
À QUELLE AIDE MON ENFANT A-T-IL DROIT ?

Les modifications sont appliquées automatiquement lors de la facturation des

prestations. Aucune nouvelle démarche auprès de la commune n’est nécessaire.

Pour plus d’informations concernant les nouveaux tarifs, contactez le Helpdesk CSA (8002 

1112) ou consulter le site internet www.accueilenfant.lu

ENFANT DE MOINS DE 1 AN

 tarif chèque-service selon revenu du ménage

heures gratuites pour les revenus < 3,5 x SSM, 
plus nombreuses pour les revenus les plus faibles

coût plafonné à 100€ par semaine (+ repas) pendant 
les 16 semaines de vacances scolaires

tarif chèque-service selon revenu du ménage

heures gratuites pour les revenus < 3,5 x SSM, 
plus nombreuses pour les revenus les plus faibles

coût plafonné à 100€ par semaine (+ repas) pendant
les 16 semaines de vacances scolaires

20 heures gratuites* associées à l’éducation plurilingue 
dans une crèche

tarif chèque-service selon revenu du ménage

heures gratuites pour les revenus < 3,5 x SSM, 
plus nombreuses pour les revenus les plus faibles

coût plafonné à 100 € par semaine (+ repas) pendant 
les 16 semaines de  vacances scolaires

 

 

ENFANT DE 1 AN - ENTRÉE AU CYCLE 1.1

 

  
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* pendant 46 semaines par an

ENFANT À PARTIR DU CYCLE 1.1
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